
COMPTE RENDU RÉUNION

COMITÉ DIRECTEUR

Le 1 février 2023

Membres présents au local du comité :

Franck MONTAGNON.

Membres présents en visio :

Karine PELLOUX, Aymeric PERRARD, Stéphane LITSCHGY.

Membres excusés :

Béatrice SAVINA, Pierre SAVINA,

Invités présents au local :

Amélie PELLOUX, Baptiste DUBOIS.

Invitée présentes en visio :

Agata BLAZOWSKA-SERRA.

Membres absents :

Véronique WERY, Éric OCCANSEY, Jean-Luc PARA.

L’ORDRE DU JOUR :

1. Les comptes rendus des réunions.
2. Location de place de parking.
3. Le tour des commissions.
4. Les questions diverses.
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1. Les comptes rendus des réunions.

Le président du comité fait le compte rendu de la réunion de conseil des

présidents de Comités de la Ligue Sud et Comité directeurs de la Ligue à

Monaco.

La discussion s’engage.

Pendant le séminaire de la FFBB à Troyes a été évoqués :

- Mode d’élection du Président 50% clubs et 50% ligues et comités plus de

mixité

- Pratiques Fédérales 5x5

- Atelier Pratiques Fédérales 3x3

- Atelier Pratiques Fédérales V&E

- Atelier Maillage Clubs

- Atelier Citoyenneté et Incivilités

- Atelier Flux Ressources Humaines

- Atelier Observatoire des Ressources

- PSF

2. La location de place de parking.

Franck informe les membres du comité que devant notre garage il y a une place

de parking à louer. Il demande s’ils sont d’accord pour que le comité le loue ?

La discussion s’engage.

Les membres du comité sont d'accord à l’unanimité.
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3. Le tour de commissions :

Commission Minibasket :

Karine la responsable de la commission informe que les clubs ont reçu un mail

en expliquant qu’en Minibasket intermédiaire indiquant qu’il manquait des

résultats.

La discussion s’engage.

De nombreux plateaux sont annulés faute de candidatures pour les organiser.

Des pénalités financières seront appliquées pour non-transmission des résultats

en ligne par e-marque.

Nous sommes en attente de la confirmation de la FNMB à Sisteron.

Commission 3x3

Le 21 mai est la date limite pour organiser l’Open qualificatif pour le Master de

la Ligue.

La discussion s’engage.

Dans le championnat il y a énormément de forfaits. Baptiste signale de

nombreuses difficultés.

La discussion s’engage.

Aymeric propose différentes solutions.

Baptiste va voir comment il réorganise les matchs.
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Commission Sportive :

Le Championnat suit son cours.

Aymeric nous rappelle que la date limite de dépôt de candidature pour

organiser la Coupe des Alpes est aujourd’hui. Les clubs de Gap, Digne et HPB se

sont positionnés.

La discussion s’engage.

HPB organisera la finale de la Coupe des Alpes.

Un tirage au sort est réalisé.

Commission technique

Amélie nous informe de 15 participants au CPC U12 à La Saulce.

La formation BF s’est déroulée au bureau du comité à Gap.

CPC U11 secteur Centre : 25 participants à Laragne.

A Digne : 34 participants. A la Bâtie 10 participants.

La discussion s’engage.

Le Panier d’Or et le Challenge Benjamin sont en cours de préparation.

Les OBE sont en cours.

La discussion s’engage.

La revalidation des entraîneurs aura lieu le 18 février pendant le stage de U14.
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Commission CDO

Le responsable de la commission nous informe que la formation des arbitres

départementaux a été prévue et organisée (gymnase réservé, devis

d’hébergement, joueurs “cobayes”). Malheureusement faute de candidats, elle

a dû être annulée, tout comme celle qui était envisagée au moment des

vacances d’automne 2022.

Il ne pourra donc pas être reproché au comité de ne pas avoir organisé de

formation d’arbitres départementaux.

Des aménagements/adaptations sont prévus pour les licenciés qui feront

valider par le club, puis la CDO la fonction d’arbitre club (e-leaning arbitre club +

5 rencontres validées dans FBI obligatoires), et qui manifesteront ensuite la

volonté de passer l’examen d’arbitre départemental.

Le fonds de développement d’arbitrage devra être mis en place, ainsi que le

droit à la formation, tel que prévu dans le plan “officiels” 2024 en

remplacement de la charte des officiels.

Des pénalités seront prononcées par la FFBB à l’encontre des clubs qui n’auront

pas engagé suffisamment d’arbitres en formation départementale.

La discussion s’engage.

4. Les questions diverses :

L’Assemblée Générale du comité aura lieu à Manosque (le seul candidat qui

s’est positionné sur l’organisation).

Baptiste analyse les réponses suite au questionnaire envoyé aux clubs.

La discussion s’engage.
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Stéphane renouvelle sa demande d’écrire un courrier aux clubs en expliquant la

raison de la volonté qu’a eu le comité d’organiser une AGE (qui a dû être

annulée).

La prochaine réunion du comité directeur aura lieu le 1 mars 2023 à 20h.

Fin de la réunion à 22h22.
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